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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	1	:	CE	QUE	VOUS	PAIEREZ	

	A	LA	SIGNATURE	DU	BAIL		

		En	plus	du	premier	mois	de	loyer	généralement	payable	d'avance…	

	

Le	dépôt	de	garantie	

Si	le	bail	le	prévoit.		Son	montant	est	limité	à	un	mois	de	loyer	hors	charges	(si	location	non	meublée).	
Il	 garantit	 le	 respect	 de	 vos	 obligations,	 par	 exemple,	 le	 paiement	 des	 réparations	 locatives.	 Il	 ne	
produit	pas	d'intérêts	à	votre	profit	et	n'est	pas	révisable	pendant	la	durée	du	bail.		

Honoraires	de	l'intermédiaire	

Désormais,	 la	 rémunération	 des	 personnes	 mandatées	 pour	 se	 livrer	 ou	 prêter	 leur	 concours	 à	
l’entremise	 ou	 à	 la	 négociation	 d’une	mise	 en	 location	 est	 à	 la	 charge	 exclusive	 du	 bailleur	 (loi	 du	
6.7.89	 :	art.	5,	 I,	al.	1).	Par	exception,	 le	partage	de	certains	honoraires	est	prévu	 :	 frais	de	visite	du	
logement,	 de	 constitution	 du	 dossier,	 de	 rédaction	 du	 bail	 et	 d’établissement	 de	 l’état	 des	 lieux	
d’entrée.	 Le	 montant	 de	 ces	 frais	 est	 partagé	 entre	 le	 locataire	 et	 le	 bailleur,	 dans	 les	 conditions	
précisées	par	la	loi.		

Pour	 ces	 honoraires,	 le	 montant	 TTC	 imputé	 au	 locataire	 ne	 peut	 excéder	 le	 montant	 imputé	 au	
bailleur	et	doit	être	inférieur	ou	égal	à	8	€	/	m²	de	surface	habitable	pour	les	honoraires	liés	à	la	
mise	 en	 location	 et	 à	3	 €	 /	m²	 de	 surface	 habitable	 pour	 l’établissement	 de	 l’état	 des	 lieux	
d’entrée.	

Nous	consulter	

Autres	frais	

■	 Votre	 assurance-habitation	 :	 vous	 devez	 obligatoirement	 la	 souscrire	 auprès	 de	 l'assureur	 de	
votre	choix.		

■	L'ouverture	des	compteurs	d'eau,	de	gaz	et	d'électricité.		

■	 Les	 frais	 éventuels	 de	 caution	 d'un	 tiers,	 si	 vous	 êtes	 dans	 le	 cas	 où	 le	 bailleur	 peut	 vous	 en	
demander	 une	 et	 si	 vous	 n'obtenez	 ni	 la	 caution	 d'un	 membre	 de	 votre	 famille,	 ni	 la	 garantie	 de	
paiement	de	loyer	d'un	organisme	Action	Logement	ou	du	FSL.	

Pour	alléger	votre	charge	de	loyer,	vous	pouvez	sous	certaines	conditions	de	ressources	et	de	
situation	de	famille,	bénéficier	de	l'allocation	logement	ou	de	l'APL,	aide	personnalisée	au	logement.	

N’hésitez	pas	à	vous	renseigner	auprès	de	la	CAF	ou	de	la	MSA!	 	
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	2	:	LES	REPARATIONS	LOCATIVES	
	

	

Le	locataire	est	obligé	(…)	de	prendre	à	sa	charge	l’entretien	courant	du	logement,	des	équipements	
mentionnés	 au	 contrat	 et	 les	 menues	 réparations	 ainsi	 que	 l’ensemble	 des	 réparations	 locatives	
définies	 par	 décret	 en	 Conseil	 d’Etat,	 sauf	 si	 elles	 sont	 occasionnées	 par	 vétusté,	malfaçon,	 vice	 de	
construction,	cas	fortuit	ou	force	majeure.		

(art.	7,	d	Loi	06/07/1989)	

L’entretien	courant	porte	sur	le	logement	et	les	équipements	mentionnés	au	contrat.	

Le	décret	du	26	août	1987	définit	les	réparations	locatives	:	il	s’agit	«	des	travaux	d’entretien	
courant	 et	 de	 menues	 réparations,	 y	 compris	 les	 remplacements	 d’éléments	 assimilable	
auxdites	réparations,	consécutifs	à	l’usage	normal	des	locaux	et	équipements	à	usage	privatif	».	

Il	donne	une	liste	non	limitative	des	réparations	incombant	au	locataire,	comme	par	exemple	:		

Parties	extérieures	à	usage	privatif	:	entretien	courant	du	jardin	(tonte,	taille,	élagage),	remplacement	
des	 arbustes,	 enlèvement	 des	 mousses	 sur	 auvents	 et	 terrasses,	 dégorgement	 des	 conduits	 d'eau	
pluviale.	

Parties	 intérieures	 :	 menus	 raccords	 de	 peinture,	 de	 papier	 peint,	 de	 revêtement	 de	 sol,	 entretien	
courant	de	la	vitrification.	

Frais	 liés	aux	ouvertures	 intérieures	et	extérieures	du	 logement	 (portes,	 fenêtres,	vitrages,	 stores)	 :	
graissage,	remplacement	des	poignées	de	portes,	gonds,	remplacement	des	vitres	détériorées.	

Plomberie	:	débouchage	de	canalisations	d'eau,	remplacement	des	joints	et	colliers,	vidange	des	fosses	
septiques	 et	 d'aisance,	 menues	 réparations	 sur	 les	 robinetteries,	 nettoyage	 des	 dépôts	 de	 calcaire,	
remplacement	des	flexibles	de	douches.	

Electricité	:	remplacement	des	interrupteurs,	prises	de	courant,	remplacement	des	ampoules.	

Autres	 équipements	 :	 ramonage	 des	 conduits	 de	 fumées,	 gaz	 et	 ventilation,	 entretien	 courant	 des	
appareils	mentionnés	dans	le	bail,	tels	que	machines	à	laver,	hotte,	adoucisseur.	

NB	:	Le	décret	en	date	du	30/03/2016	précise	la	notion	de	vétusté,	définie	comme	«	l’état	d’usure	ou	de	
détérioration	résultant	du	temps	ou	de	l’usage	normal	des	matériaux	et	éléments	d’équipement	dont	est	constitué	
le	logement	»	

Pour	plus	de	précision	merci	de	bien	vouloir	nous	consulter	!	
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La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	3	:	LES	CHARGES	LOCATIVES	
	

■	Les	charges	récupérables	sont	exigibles	en	contrepartie	(loi	du	6.7.89	:	art.	23)	:	

-	 des	 services	 rendus	 liés	 à	 l’usage	 des	 différents	 éléments	 de	 la	 chose	 louée	 consommation	 d’eau,	
énergie,	chauffage,	ascenseur…);	

-	des	dépenses	d’entretien	courant	et	des	menues	réparations	sur	les	éléments	d’usage	commun	de	la	
chose	louée	(entretien	de	la	chaudière,	des	espaces	verts,	entretien	et	vidange	des	fosses	d’aisance…);		

-	 des	 impositions	 qui	 correspondent	 à	 des	 services	 dont	 le	 locataire	 profite	 directement	 (ordures	
ménagères,	assainissement).	

Concernant	les	locations	consenties	dans	le	secteur	privé,	la	liste	des	charges	récupérables	est	fixée	de	
manière	limitative	par	le	décret	du	26	août	1987.		

■	Paiement	des	charges	

Les	charges	sont	exigibles	sur	justification,	ce	qui	exclut	le	règlement	au	forfait.	

À	noter	:	le	paiement	des	charges	par	forfait	est	toutefois	possible	en	location	meublée,	dans	le	cadre	
de	la	colocation	ou	d’un	logement	en	résidence	universitaire.	

La	loi	du	6	juillet	1989	n’interdit	pas	au	bailleur	de	demander	le	règlement	des	charges	réelles	au	fur	
et	à	mesure	qu’elles	se	présentent.	Toutefois,	en	pratique,	les	parties	conviennent	du	versement	d’une	
provision	mensuelle	et	d’une	régularisation	annuelle.	

•	Paiement	par	provisions	et	régularisation	des	charges		

Les	demandes	de	provisions	sont	justifiées	par	la	communication	des	résultats	antérieurs	arrêtés	lors	
de	la	précédente	régularisation	et	par	le	budget	prévisionnel	lorsque	l’immeuble	est	en	copropriété	ou	
lorsque	le	bailleur	est	une	personne	morale.	

Lorsque	les	charges	locatives	font	 l’objet	de	versements	de	provisions,	elles	doivent	faire	l’objet	
d’une	régularisation	annuelle.	

Un	mois	avant	cette	régularisation,	le	bailleur	communique	au	locataire	:	

-	le	décompte	par	nature	de	charges	;	

-	dans	les	immeubles	collectifs	:	

.	le	mode	de	répartition	entre	les	locataires	;	
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La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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.	 le	 cas	 échéant,	 une	 note	 d’information	 sur	 les	modalités	 de	 calcul	 des	 charges	 de	 chauffage	 et	 de	
production	d’eau	chaude	sanitaire	collectifs	(note	d’information	instaurée	par	la	loi	ALUR	du	24	mars	
2014).	

Durant	6	mois	(1	mois	avant	la	loi	ALUR)	à	compter	de	l’envoi	de	ce	décompte,	les	pièces	justificatives	
(factures,	contrats	de	fourniture,	etc.)	des	charges	doivent	être	tenues	à	la	disposition	des	locataires,	
dans	 des	 conditions	 normales,	 c'est-à-dire,	 dans	 des	 locaux	 et	 selon	 des	 horaires	 accessibles	 au	
locataire.	

Depuis	le	1er	septembre	2015,	le	bailleur	doit	transmettre	également,	à	la	demande	du	locataire,	un	
récapitulatif	des	charges	du	logement,	par	voie	dématérialisée	ou	par	voie	postale.	

•	Sanction	de	la	régularisation	tardive	

Selon	le	dispositif	introduit	par	la	loi	ALUR,	lorsque	la	régularisation	des	charges	n’a	pas	été	effectuée	
avant	 le	 terme	 de	 l’année	 civile	 suivant	 l’année	 de	 leur	 exigibilité,	 le	 paiement	 par	 le	 locataire	 est	
effectué	par	douzième,	s’il	en	fait	la	demande.	
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Annexe	4	:	LES	OBLIGATIONS	DU	LOCATAIRE		

(Art.7	de	la	loi	du	06/07/1989)	

	

	

■	Payer	son	loyer	et	ses	charges	(voir	fiche	n°9	«	Les	charges	locatives	»)		à	la	date	prévue	sur	le	bail	

Nb	:	 le	 loyer	peut	être	révisé	 tous	 les	ans	si	une	clause	 le	prévoit	dans	 le	bail	en	 fonction	de	 l’IRL,	(Indice	de	
Référence	des	Loyers)	

■	User	paisiblement	des	locaux	loués	(pas	de	troubles	de	voisinage)	

■	Répondre	des	dégradations	et	des	pertes	qui	surviennent	pendant	la	durée	du	contrat	dans	les	locaux	dont	
il	a	la	jouissance	exclusive	(à	moins	qu’il	ne	prouve	qu’elles	ont	eu	lieu	par	cas	de	force	majeure,	par	la	faute	du	
bailleur	ou	par	le	fait	d’un	tiers	qu’il	n’a	pas	introduit	dans	le	logement)	

■	Prendre	en	charge	l’entretien	courant	du	logement	(voir	fiche	n°8	«	Les	réparations	locatives	»)	

■	Laisser	l’accès	au	logement	pour	des	travaux		

Le	locataire	est	tenu	de	permettre	l’accès	aux	lieux	loués	pour	la	préparation	et	l’exécution	de	certains	travaux.	
Dans	les	parties	communes	ou	parties	privatives	d’autres	logements	que	celui	du	locataire	:	le	preneur	
est	tenu	de	tolérer	les	travaux	d’amélioration.		
Dans	 le	 logement	 loué	 :	 le	 preneur	 est	 tenu	 d’accepter	 les	 travaux	 nécessaires	 au	 maintien	 en	 état	 ou	 à	
l’entretien	 normal	 des	 locaux	 ;	 d’amélioration	 de	 la	 performance	 énergétique	 à	 réaliser	 dans	 le	 logement	;	
permettant	de	remplir	les	caractéristiques	de	la	décence	du	logement.	
	

■Ne	pas	transformer	les	lieux	et	équipements	loués	sans	l’accord	écrit	du	propriétaire	

Vous	pourrez	repeindre	les	murs	dans	des	couleurs	«	passe-partout	»	par	exemple	mais	en	aucun	cas	abattre	un	
mur	ou	remplacer	une	baignoire	par	une	douche…	

■	S’assurer	contre	les	risques	locatifs	

Le	locataire	est	obligé	de	s’assurer	contre	les	risques	dont	il	doit	répondre	en	sa	qualité	de	locataire,	c'est-à-dire	
les	risques	de	dégât	des	eaux	;		d’explosion	et		d’incendie.	
Le	 locataire	 est	 tenu	de	 justifier	 qu’il	 a	 bien	 souscrit	 une	 assurance	 locative,	 par	 la	 remise	 au	 bailleur	 d’une	
attestation	de	l’assureur	ou	de	son	représentant	(loi	du	6.7.89	:	art.	7,	g).		
Sur	 demande	 du	 bailleur,	 cette	 justification	 doit	 avoir	 lieu	 lors	 de	 la	 remise	 des	 clés	 et	 au	 terme	 de	 chaque	
année	du	contrat.	

À	défaut	de	remise	de	l’attestation	d’assurance	habitation,	le	bailleur	doit	mettre	en	demeure	le	locataire	de	s’assurer	contre	
les	 risques	 locatifs.	En	 cas	d’inaction	du	 locataire,	 le	bailleur	peut	 souscrire	une	assurance	pour	 le	 compte	du	 locataire	OU	
mettre	 en	œuvre	 la	 clause	 résolutoire	 ou,	 à	 défaut,	 demander	 la	 résiliation	 judiciaire	 du	 bail.	Nous	 consulter	 pour	 plus	 de	
renseignements	
	
■	Ne	pas	céder	ou	sous	louer	le	logement	sans	l’accord	écrit	du	propriétaire	
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	5	:	LES	PRINCIPALES	OBLIGATIONS	DU	
BAILLEUR		

		

Quelques	exemples	ci-dessous,	la	liste	complète	étant	précisée	à	l’article	6	de	la	loi	du	06/07/1989	:	
	
Remettre	au	locataire	un	logement	décent		
Le	 bailleur	 est	 tenu	 de	 remettre	 au	 locataire	 un	 logement	 décent	 ne	 laissant	 pas	 apparaître	 de	 risques	
manifestes	pouvant	porter	atteinte	à	la	sécurité	physique	ou	à	la	santé,	exempt	de	toute	infestation	d’espèces	
nuisibles	 et	 parasites,	 répondant	 à	 un	 critère	 de	 performance	 énergétique	minimal	 et	 doté	 des	 éléments	 le	
rendant	conforme	à	l’usage	d’habitation.	

Les	 caractéristiques	 de	 la	 décence	 d’un	 logement	 ont	 été	 définies	 par	 décret	 en	 Conseil	 d’Etat	 en	 date	 du	
30/01/2002.	N’hésitez	pas	à	contacter	l’ADIL	pour	plus	d’information.	

	
Délivrer	un	logement	en	bon	état	d’usage	et	de	réparation		
Le	 bailleur	 est	 tenu	 au	moment	 où	 il	 remet	 les	 clés	 à	 son	 locataire	 de	 lui	 délivrer	 un	 logement	 en	 bon	 état	
d’usage	 et	 de	 réparation	 ;	 les	 équipements	 mentionnés	 au	 contrat	 de	 location	 doivent	 être	 en	 bon	 état	 de	
fonctionnement	(par	exemple	:	chaudière,	chauffe-eau,	four,	etc.).		
Toutefois,	cette	obligation	peut	être	aménagée	par	le	biais	d’une	clause	de	travaux	(attention	:	menus	travaux,	
remise	en	peinture…Veillez	à	ce	que	cette	clause	soit	rédigée	le	plus	clairement	possible).	

	
Entretenir	les	locaux		
L’obligation	 d’entretien	 porte	 sur	 le	 logement	 loué,	 	 ses	 accessoires	 (garage,	 cave,	 etc.),	 ses	 éléments	
d’équipements	(chauffe-eau,	baignoire,	piscine,	etc.).		
Le	bailleur	doit	effectuer	:	
-	les	réparations	qui	ne	sont	pas	de	nature	locative	(c'est-à-dire,	celles	définies	par	décret	(décret	n°	87-712	du	
26.8.87),	communément	appelées	«	grosses	réparations	»	;		
-	 les	 réparations	 locatives	 occasionnées	 par	 vétusté,	 malfaçon,	 vice	 de	 construction,	 cas	 fortuit	 ou	 force	
majeure.		
Définition	de	la	vétusté	:	«	l’état	d’usure	ou	de	détérioration	résultant	du	temps	ou	de	l’usage	normal	des	
matériaux	et	éléments	d’équipement	dont	est	constitué	le	logement	».		
	
Délivrer	gratuitement	des	quittances		
Le	bailleur	ou	 son	mandataire	 est	 tenu	de	 transmettre	 gratuitement	une	quittance	au	 locataire	qui	 en	 fait	 la	
demande.	La	quittance	porte	le	détail	des	sommes	versées	par	le	locataire	en	distinguant	le	loyer	et	les	charges.		
Aucuns	frais	liés	à	la	gestion	de	l’avis	d’échéance	ou	de	la	quittance	ne	peuvent	être	facturés	au	locataire.		
Avec	l’accord	exprès	du	locataire,	le	bailleur	peut	procéder	à	la	transmission	dématérialisé	de	la	quittance.		
Si	le	locataire	effectue	un	paiement	partiel,	le	bailleur	est	tenu	de	délivrer	un	reçu.		
Loi	89	:	art.	4	:	Est	réputée	non	écrite	toute	clause	:	(…)	Qui	fait	supporter	au	locataire	des	frais	de	relance	ou	
d’expédition	de	la	quittance	ainsi	que	les	frais	de	procédure	en	plus	des	sommes	versées	au	titre	des	dépens	et	
de	l’article	700	du	code	de	procédure	civile	;	
	

Etablir	un	décompte	des	charges	annuel	dès	lors	que	le	locataire	verse	des	provisions	sur	charges.	
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	6	:	LES	PRINCIPALES	DIFFERENCES	ENTRE	

LOCATION	MEUBLEE	ET	NON	MEUBLEE	

	

	

Les	 locations	 non	meublée	 et	meublées	 (dès	 lors	 qu’elle	 constitue	 la	 résidence	 principale	 du	 locataire)	 sont	
réglementées	par	la	loi	du	06/07/1989	modifiée	par	la	loi	ALUR.  

ATTENTION : Seuls les contrats de location meublés conclus après l’entrée en vigueur de la loi ALUR  (27/03/2014) 
sont soumis à l’ensemble des dispositions nouvelles. Si vous avez conclu votre contrat avant cette date, merci de 
bien vouloir nous consulter. 

Rq	:	La	notion	de	résidence	principale	est	légalement	définie	«	comme	le	logement	occupé	au	moins	huit	mois	par	
an,	sauf	obligation	professionnelle,	raison	de	santé	ou	cas	de	force	majeure,	soit	par	le	preneur	ou	son	conjoint,	soit	
par	 une	 personne	 à	 charge	 au	 sens	 du	 Code	 de	 la	 construction	 et	 de	 l’habitation	»	 (Art	 2	 al.2	 de	 la	 loi	 du	
06/07/1989).	

Définition	de	la	location	meublée	:	Le	logement	meublé	est	un	logement	décent	équipé	d'un	mobilier	en	nombre	
et	en	qualité	suffisants	pour	permettre	au	locataire	d'y	dormir,	manger	et	vivre	convenablement	au	regard	des	
exigences	de	la	vie	courante	"	(loi	du	6.7.89	:	art.	25-4).		

	 Location	non	meublée	 Location	meublée	constituant	la	
résidence	principale	du	locataire	

Forme	du	bail	 Ecrit	obligatoire	
(contrat	type	défini	par	décret)	

Ecrit	obligatoire	
(contrat	type	défini	par	décret)	

Durée	du	bail	 -	3	ans	minimum		
-	Possibilité	1	an	mais	sous	condition	

(nous	consulter)	

-	1	an	minimum	
-	9	mois	lorsque	le	locataire	est	un	

étudiant	ou	un	apprenti	
Préavis	du	propriétaire	 -	6	mois	au	mois	avant	la	date	

d’échéance	du	bail	
-	Motif	du	congé	:	vente,	reprise,	motif	

légitime	et	sérieux	

-	3	mois	au	moins	avant	la	date	
d’échéance	du	bail	

-	Motif	du	congé	:	vente,	reprise,	motif	
légitime	et	sérieux	

Préavis	du	locataire	 -	3	mois	à	tout	moment	
-	1	mois	dans	certains	cas	(nous	

consulter)	

1	mois	à	tout	moment	

Modification	du	loyer	 -	Révision	annuelle	indexée	sur	l’Indice	
de-	Référence	des	loyers	

-	Augmentation	possible	au	terme	du	
bail	(sous	conditions,	nous	consulter)	

-	Révision	annuelle	indexée	sur	l’Indice	
de	Référence	des	loyers	

-	Augmentation	possible	au	terme	du	
bail	(sous	conditions,	nous	consulter)	

Dépôt	de	garantie	 1	mois	de	loyer	en	principal	(hors	
charges)	

2	mois	de	loyer	en	principal	(hors	
charges)	

Charges	 Avance	sur	charges	(provision)	
Ou	paiement	sur	présentation	factures	

Loyer	charges	comprises	possible	
(montant	forfaitaire)	ou	versement	de	

provisions	
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe 7 :  LA LOCATION MEUBLEE 
 
 
 
La loi ALUR du 24 mars 2014 a soumis les contrats de locations meublées à titre de résidence principale à la loi du 6 
juillet 1989 qui régissait jusque-là uniquement les locations vides (titre Ier bis, art. 25-3 à 25-11).  
 
Seuls les contrats de location meublés conclus après l’entrée en vigueur de la loi ALUR (27/03/2014) sont soumis à 
l’ensemble des dispositions nouvelles. Si vous avez conclu votre contrat avant cette date, merci de bien vouloir nous 
consulter. 
 
Si le logement n’est pas la résidence principale du locataire, elle est soumise aux dispositions du Code civil. Nous 
consulter. 
 
■ Déf init ion de la  location meublée (Loi  du 6.7.89 :  art .  25-4)  :   
 
Un logement meublé est un logement décent équipé d'un mobilier en nombre et en qualité suffisants pour permettre 
au locataire d'y dormir, manger et vivre convenablement au regard des exigences de la vie courante. 
 
■ Contenu du contrat  de locat ion meublée  
 
La loi ALUR instaure un contrat-type de la location meublée à titre de résidence principale (décret du 29/05/2015). Il 
ne s’agit pas d’un document CERFA. 
Le contrat de location doit être établ i  par écr it  et respecter le contrat-type. 
 

ELEMENTS ESSENTIELS :  
 
- Durée :  
 
Le contrat de location meublée est conclu pour une durée d’au moins un an. 
Lorsque la location est consentie à un étudiant, la durée du bail peut être réduite à 9 mois. 
Si les parties ne donnent pas congé dans les conditions prévues par la loi, le contrat de location parvenu à son terme 
est reconduit tacitement pour une durée d’un an, sauf s’il s’agit d’une location consentie à un étudiant. 
 
- Fixation des charges  
 
Les charges locatives accessoires au loyer principal sont récupérées par le bailleur, au choix des parties et tel que 
prévu par le contrat : 
- soit dans les conditions de droit commun (loi du 6.7.89 : art. 23) lorsqu’il s’agit de provisions pour charges ; 
- soit sous la forme d’un forfait versé simultanément au loyer. 
 
- Montant du dépôt de garantie : 2 mois de loyer en principal pour les baux conclus après le 27 mars 2014 / 
Pas réglementé pour les baux conclus avant. 
 
- Inventaire du mobilier à l’entrée dans le logement 
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Attention : informations données sous réserve de mises à jour ! 
 

Nous contacter :  A Colmar : 03 89 21 75 35     A Mulhouse : 03 89 46 79 50     ou    www.adil68.org 
 

   Avril 2019 
 

Le local loué meublé à titre de résidence principale « doit être équipé du mobilier nécessaire au sommeil et à la vie 
courante du locataire ainsi qu’être pourvu de chauffage, d’une alimentation en eau et de sanitaires »  
Lors de la remise des clés, un inventaire et un état détaillé du mobilier doivent être établis dans les mêmes formes et 
en autant d'exemplaires que de parties. Ces documents, établis contradictoirement et amiablement, sont signés par 
les parties ou par un tiers mandaté par elles et joints au contrat de location (loi du 6.7.89 : art. 25-5). 
Ces documents ne peuvent donner lieu à aucune autre facturation que celle liée à l'établissement de l'état des lieux. 
L’exigence d’un inventaire du mobilier concerne les baux conclus à compter du 27 mars 2014 (loi ALUR : art. 14).  
La liste du mobilier a été fixée par le décret du 31/07/2015), merci de nous consulter pour plus de renseignements. 
 
- Les obligations des parties  
 
Cf location vide : art. 6 et 7 de la loi du 06/07/1989 
 
- Congés  
 
! Congé du locataire 
Le locataire peut résilier le contrat à tout moment, sous réserve d’un préavis d’un mois, y compris lorsque la durée du 
bail est réduite à 9 mois. 
Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par acte d'huissier. À 
la différence de la location vide, la loi ne prévoit pas la possibilité d’une remise en main propre du congé. 
Le délai de préavis court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l'acte 
d'huissier. 
 
! Le bai l leur doit motiver son refus de renouvellement du bail : 
- soit par sa décision de reprendre ; 
- soit par sa décision de vendre le logement ; 
- soit par un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution par le locataire de l'une des obligations lui incombant. 
 
Depuis la loi ALUR, à peine de nullité, le congé donné par le bailleur doit indiquer le motif allégué. Cette exigence 
concerne les baux conclus à compter du 27 mars 2014. 
Le bailleur qui ne souhaite pas renouveler le contrat doit informer le locataire avec un préavis de trois mois. 
Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par acte d'huissier. À 
la différence de la location vide, la loi ne prévoit pas de remise en main propre du congé. 
Le délai de préavis court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l'acte 
d'huissier. 
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Attention : informations données sous réserve de mises à jour ! 

 
Nous contacter :  A Colmar : 03 89 21 75 35     A Mulhouse : 03 89 46 79 50     ou    www.adil68.org 

 
 

AVRIL 2019 

	

Annexe	8	:	VOUS	CHERCHEZ	UN	LOGEMENT	

	

	

Dans	le	secteur	privé		

Vous	avez	intérêt	à	suivre	plusieurs	pistes	à	la	fois	...		

-	 Consulter	 les	 professionnels	 :	 agents	 immobiliers,	 administrateurs	 de	 biens	 et	 notaires	 :	 ceux-ci	 doivent	
respecter	des	règles	précises.	

	Ex	:	dans	les	annonces	les	honoraires	doivent	apparaître	ainsi	que	l'étiquette	énergétique	et	la	description	du	
bien.	

-	Parcourir	les	"petites	annonces"	des	journaux	et	des	fichiers	d'offres	de	location	diffusées	sur	internet	Avant	
de	vous	déplacer,	n'hésitez	pas	à	vérifier	par	téléphone	les	éléments	d'information	figurant	dans	l'annonce.	S'il	
s'agit	 d'une	 offre	 émanant	 d'un	 particulier,	 votre	 recherche	 est	 gratuite,	 mais	 vous	 assumez	 seul	 le	 bon	
déroulement	de	la	recherche.	

-	Interroger	votre	employeur	et	votre	entourage.	

Attention	:	Vous	serez	peut-être	tenté	d'acheter	des	listes	de	"	petites	annonces	"	:	sachez	que	la	prestation	de	
marchands	de	listes	s'arrête	à	la	fourniture	de	revues	ou	de	listes	pendant	la	durée	de	l'abonnement	;	elle	ne	
vous	garantit	pas	de	trouver	un	logement	à	votre	convenance.	Ne	versez	aucune	somme	avant	d’avoir	obtenu	la	
fourniture	de	 listes	ou	 fichiers	 conformément	à	 la	 convention	que	vous	aurez	préalablement	 signée	 ;	 celle-ci	
doit	 préciser	 les	 caractéristiques	du	bien	 recherché,	 le	 service	 attendu	et	 la	 rémunération	de	 l'intermédiaire	
(qui	doit	avoir	une	carte	professionnelle).	Conservez	la	convention	(la	loi	ALUR	a	prévu	un	certain	nombre	de	
mentions	obligatoires	/	nous	consulter).	

1 
 

Attention : informations données sous réserve de mises à jour ! 
 

Nous contacter :  A Colmar : 03 89 21 75 35     A Mulhouse : 03 89 46 79 50     ou    www.adil68.org 
 

   Nov 2015 
 

FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Attention : informations données sous réserve de mises à jour ! 
 

Nous contacter :  A Colmar : 03 89 21 75 35     A Mulhouse : 03 89 46 79 50     ou    www.adil68.org 
 

   Nov 2015 
 

	

Annexe	9		:	VOUS	CHERCHEZ	UN	LOGEMENT	

	

	

	

En	HLM		

-	Vous	devez	être	français	ou	étranger	admis	à	séjourner	en	France	avec	un	titre	de	séjour	en	cours	de	validité.	

-	Vos	ressources	annuelles	imposables	ajoutées	à	celles	de	l'ensemble	des	personnes	vivant	au	foyer	ne	doivent	
pas	excéder	un	plafond	qui	varie	en	fonction	du	nombre	de	personnes	à	charge,	et	du	lieu	d'habitation	(Ile-de-
France	ou	autres	régions).		

-	Vous	faites	une	demande	en	remplissant	un	formulaire	national	disponible	auprès	des	bailleurs	sociaux,	à	la	
préfecture,	à	la	mairie	ou		sur	www.service-public.fr.	

-	 Vous	 déposez	 votre	 formulaire	 dans	 un	 service	 qui	 enregistre	 les	 demandes	 :	 un	 organisme	 de	 logement	
social,	une	mairie,	un	CIL	d’Action	Logement	si	vous	êtes	 salarié	d'une	entreprise	cotisante	au	1%	 logement.	
Munissez-	vous	pour	cela	d’une	pièce	d’identité		ou	s’il	y	a	 lieu	d’une	pièce	attestant	de	 la	régularité	de	votre	
séjour	en	France.	

-	 Vous	 recevrez	 une	 attestation	 d’enregistrement	 dans	 un	 délai	 d’un	 mois	 à	 compter	 du	 dépôt	 de	 votre	
demande	(elle	peut	vous	être	remise	sur	place).	Cette	attestation	contient	votre	numéro	d’enregistrement	qui	
vous	 garantit	 que	 votre	 demande	 est	 bien	 inscrite	 et	 la	 date	 de	 dépôt	 de	 votre	 demande.	 Votre	 demande	 et	
votre	numéro	d’enregistrement	sont	valables	dans	tout	le	département	(dans	toute	la	région,	en	Ile	de	France).	
Vous	ne	remplissez	qu’une	seule	fois	le	formulaire	de	demande	de	logement	social	même	si	vous	cherchez	dans	
plusieurs	communes	à	la	fois.	

 

1 
 

Attention : informations données sous réserve de mises à jour ! 
 

Nous contacter :  A Colmar : 03 89 21 75 35     A Mulhouse : 03 89 46 79 50     ou    www.adil68.org 
 

   Nov 2015 
 

FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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																										 	Annexe	11	:	ACCES	AU	LOGEMENT	

Les	pièces	qu’un	bailleur	peut	demander	au	futur	
locataire	

En	préalable	à	la	signature	du	bail,	le	propriétaire	ou	son	représentant	(par	exemple,	un	agent	immobilier,	un	notaire,	etc.)	
peut	exiger	du	candidat	locataire	et	de	la	personne	qui	se	porte	caution	pour	lui	certains	documents.	Ces	derniers	visent	à	
permettre	au	bailleur	de	s’assurer	notamment	de	l’identité	et	du	niveau	de	ressources	du	candidat.		

Pris	en	application	de	 la	 loi	ALUR,	 le	décret	du	5	novembre	dernier	 	 fixe	 la	 liste	 limitative	des	documents	pouvant	être	
demandés	à	un	candidat	locataire	et	à	sa	caution,	par	un	bailleur	dans	le	cadre	d’une	location	(vide	ou	meublée)	du	parc	
privé.		

Auparavant,	 la	 loi	 du	6	 juillet	 1989	 listait	 les	 pièces	 que	 le	 bailleur	 ne	 pouvait	 pas	 demander	 au	 candidat	 locataire	 ;	 la	
règlementation	n’encadrait	pas	les	documents	concernant	la	caution.	

■Champ	d’application	

Logements	concernés	

Cette	liste	concerne	les	contrats	de	location	(vide	ou	meublée)	de	logements	loués	à	titre	de	résidence	principale,	régis	par	
la	 loi	du	6	juillet	1989.	Elle	concerne	notamment	les	contrats	de	colocation	;	dans	ce	cas,	 la	 liste	des	pièces	justificatives	
exigibles	s’applique	à	chacun	des	colocataires.		

Elle	ne	s’applique	pas	aux	logements	exclus	du	champ	d’application	de	la	loi	du	6	juillet	1989,	par	exemple,	les	locations	
saisonnières,	les	logements-foyers,	les	logements	de	fonction,	etc.		

Le	présent	décret	 précise	qu’elle	ne	 s’applique	pas	 aux	demandes	d’attribution	de	 logements	 sociaux	 (dans	 le	 cadre	de	
l’article	L.	441-1	du	CCH).	

Entrée	en	vigueur	

Cette	liste	est	entrée	en	vigueur	le	8	novembre	2015	:	elle	concerne	les	dossiers	de	candidature	déposés	au	bailleur	ou	à	
son	représentant	à	compter	de	cette	date.	

■	Liste	des	pièces	justificatives	

Le	décret	établit	deux	listes	:	la	liste	des	pièces	justificatives	pouvant	être	exigées	de	chacun	des	candidats	à	la	location	ET		
la	liste	des	pièces	justificatives	pouvant	être	exigées	de	leurs	cautions.	

Le	candidat	locataire	et	sa	caution	doivent	justifier	:	

• leur	identité	(pièce	d’identité	en	cours	de	validité…);	
• leur	domicile	(dernières	quittances	de	loyer…);	
• leur	activité	professionnelle	(extrait	Kbis	du	registre	du	commerce	et	des	sociétés…)	;	
• leurs	ressources	(dernier	avis	d’imposition,	3	derniers	bulletins	de	salaires,	simulation	de	l’aide	au	logement...)	

Les pièces produites peuvent être des copies des documents originaux. Elles sont rédigées et traduites en langue française et les 
montants inscrits convertis en euros. Les documents originaux doivent pouvoir être présentés à la demande du bailleur.  

Pour en connaître le détail, merci de bien vouloir nous consulter ou rendez-vous sur notre site ! 

1 
 

Attention : informations données sous réserve de mises à jour ! 
 

Nous contacter :  A Colmar : 03 89 21 75 35     A Mulhouse : 03 89 46 79 50     ou    www.adil68.org 
 

   Nov 2015 
 

FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	12	:	LE	BAIL	OU	CONTRAT	DE	LOCATION		
EN	NON	MEUBLE	

	
	
	
	
Le	contrat	de	location	doit	être	établi	par	écrit.		
	
Soit	par	acte	authentique,	c’est-à-dire	avec	le	concours	d’un	officier	ministériel,	par	exemple,	un	notaire.		
Soit	par	acte	sous	seing	privé	;	directement	entre	les	parties,	en	autant	d’originaux	qu’il	y	a	de	parties	au	contrat	
ayant	un	intérêt	distinct	(propriétaire,	locataire(s)	et	garant(s)	éventuellement).		
La	loi	ALUR	instaure	un	contrat-type	(décret	du	29/05/2015).		

1)	Quelles	sont	les	mentions	obligatoires	?		

La	loi	ALUR	a	modifié	la	liste	des	informations	obligatoirement	mentionnées	aux	contrats	de	location.	Dès	lors,	
il	convient	de	différencier	deux	régimes	:	 le	régime	applicable	aux	baux	conclus	avant	le	27	mars	2014		et	 	 le	
régime	applicable	aux	baux	conclus	à	compter	du	27	mars	2014.		

! 	Baux	conclus	avant	le	27	mars	2014	

-	Mentions	obligatoires	pour	tout	bail	d’habitation	

Tout	contrat	de	location	doit	préciser	:		

-	le	nom	ou	la	domiciliation	du	bailleur	et	son	domicile	ou	son	siège	social,	ainsi	que	le	cas	échéant	ceux	de	son	
mandataire	;		

En	 cas	 de	 changement	 de	 propriétaire,	 le	 nouveau	 bailleur	 est	 tenu	 de	 notifier	 au	 locataire	 son	 nom	 ou	 sa	
dénomination,	son	domicile	ou	siège	social	et	le	cas	échéant	ceux	de	son	mandataire.		

-	 la	 date	 à	 laquelle	 le	 contrat	 commence	 à	 s’appliquer	 et	 sa	 durée,	 la	 description	 des	 locaux	 et	 des	 annexes	
(garage,	jardin,	cave,	etc.)	;		

-	 leur	 destination,	 c’est-à-dire	 l’usage	 qui	 devra	 en	 être	 fait	 (ex.	 :	 usage	 d’habitation,	 usage	 professionnel	 et	
d’habitation)	;		

-	la	désignation	des	locaux	et	équipements	d’usage	privatif	dont	le	locataire	a	la	jouissance	exclusive,	et,	le	cas	
échéant,	l’énumération	des	parties,	équipements	et	accessoires	de	l’immeuble	ou	du	lotissement	qui	font	l’objet	
d’un	usage	commun	;		

-	 le	montant	du	 loyer,	ses	modalités	de	paiement,	ainsi	que	ses	règles	de	révision	éventuelle	 ;	 le	 trimestre	de	
référence	de	l’indice	de	référence	des	loyers	(IRL)	doit	alors	figurer	;		

-	le	montant	du	dépôt	de	garantie,	si	celui-ci	est	prévu	;		

-	la	surface	habitable	de	la	chose	louée.		
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La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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-	Mentions	spécifiques		

•	En	cas	de	bail	de	durée	réduite	(reprise	pour	raisons	professionnelles	ou	familiales)	:	Si	le	contrat	est	
conclu	avec	un	bailleur	personne	physique	pour	une	durée	 inférieure	à	3	ans,	 les	raisons	professionnelles	ou	
familiales	et	l’évènement	précis	qui	justifient	la	reprise,	doivent	être	mentionnés	au	bail.		

•	En	 cas	 de	 travaux	:	 Si	 les	 parties	 sont	 convenues,	 par	 une	 clause	 expresse,	 de	 travaux	 d’amélioration	 du	
logement	que	le	bailleur	fera	exécuter,	le	bail	ou	un	avenant	au	bail	doit	préciser,	le	cas	échéant,	la	majoration	
de	loyer	consécutive.		

Si	le	locataire	exécute	des	travaux	dans	un	logement	qui	est	aux	normes,	la	nature	des	travaux	et	les	conditions	
dans	lesquelles	le	loyer	sera	diminué	en	contrepartie,	doivent	être	précisées	dans	le	bail.		

•	Zones	d’exposition	au	bruit	:	Le	contrat	de	 location	d'immeuble	à	usage	d'habitation	ayant	pour	objet	un	
bien	immobilier	situé	dans	l'une	des	zones	de	bruit	définies	par	un	plan	d'exposition	au	bruit	doit	comporter	
une	clause	claire	et	lisible	précisant	la	zone	de	bruit	où	se	trouve	localisé	le	bien.		

•	Information	éventuelle	sur	la	pollution	des	sols		

! 	Baux	conclus	à	compter	du	27	mars	2014	

Outre	les	mentions	déjà	obligatoires	le	bail	doit	mentionner	:		

-	le	nom	ou	la	dénomination	du	locataire	;		

-	l’énumération	des	équipements	d’accès	aux	technologies	de	l’information	et	de	la	communication	;		

-	le	montant	et	la	date	de	versement	du	dernier	loyer	acquitté	par	le	précédent	locataire,	dès	lors	que	ce	dernier	
a	quitté	le	logement	moins	de	18	mois	avant	la	signature	du	bail	;		

-	la	nature	et	le	montant	des	travaux	effectués	dans	le	logement	depuis	la	fin	du	dernier	contrat	de	location	ou	
depuis	le	dernier	renouvellement	du	bail.		

2)	Quelles	sont	les	clauses	interdites	?		

La	 loi	ALUR	a	modifié	 la	 liste	 des	 clauses	 interdites	dans	 les	 contrats	 de	 location	 soumis	 à	 la	 loi	 du	6	 juillet	
1989.	Il	convient	donc	de	distinguer	le	régime	applicable	aux	baux	signés	avant	le	27	mars	2014	de	celui	singés	
après	le	27	mars.	Par	souci	de	simplification,	quelques	exemples	ci-dessous,	merci	de	nous	consulter	pour	plus	
de	précisions	:	

-	la	clause	qui	impose	comme	mode	de	paiement	du	loyer	l’ordre	de	prélèvement	automatique	sur	le	compte	courant	du	
locataire	ou	la	signature	par	avance	de	traites	ou	de	billets	à	ordre	;		

-	 la	 clause	 qui	 fait	 supporter	 au	 locataire	 des	 frais	 de	 relance	 ou	 d’expédition	 de	 la	 quittance,	 ainsi	 que	 les	 frais	 de	
procédure	en	plus	des	sommes	versées	au	titre	des	dépens	et	de	l’article	700	du	code	de	procédure	civile	;		

-	 la	clause	qui	oblige	le	locataire,	en	vue	de	la	vente	ou	de	la	location	du	local	loué,	à	laisser	visiter	le	logement	les	jours	
fériés	ou	plus	de	deux	heures	les	jours	ouvrables	;		

-	la	clause	qui	impose	au	locataire,	en	surplus	du	paiement	du	loyer	pour	occupation	du	logement,	de	souscrire	un	contrat	
pour	la	location	d’équipements.		
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-	la	loi	ALUR	interdit	les	clauses	qui	autorisent	le	bailleur	à	percevoir	des	«	pénalités	»	en	cas	d’infraction	aux	clauses	d’un	
contrat	de	location	ou	d’un	règlement	intérieur	à	l’immeuble	;	cette	interdiction	vise,	par	exemple,	les	clauses	pénales	pour	
retard	de	paiement	du	loyer	;		

-	 facturation	de	l’état	des	 lieux	de	sortie	 :	 lorsque	l’état	des	lieux	de	sortie	est	établi	à	 l’amiable	par	un	tiers	mandaté,	 le	
bailleur	ne	peut	mettre	à	la	charge	du	locataire	les	frais	liés	à	cette	prestation	;		

-	 indemnisation	du	 locataire	en	cas	de	 travaux	 :	 la	possibilité	pour	 le	bailleur	d’interdire	au	 locataire	de	demander	une	
indemnité	en	 cas	de	 travaux	est	 réduite.	Désormais,	 le	bailleur	ne	peut	 interdire	 la	demande	d’indemnité	 si	 les	 travaux	
durent	plus	de	21	jours.		
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Annexe	13	:	QUELS	DOCUMENTS	JOINDRE	AU	
BAIL	?	

	
■	Notice	d’information		

La	loi	ALUR	instaure	une	note	d’information	relative	aux	droits	et	aux	obligations	des	locataires	et	des	bailleurs,	
ainsi	qu’aux	voies	de	conciliation	et	de	recours	qui	leur	sont	ouvertes	pour	régler	leurs	litiges	;	cette	notice	doit	
être	annexée	au	bail	(arrêté	du	29/05/2015).	

■	Etat	des	lieux	d’entrée	(cf	Fiche	10	«	Le	départ	du	locataire	»)	

Le	 locataire	 peut	 demander	 au	 bailleur	 ou	 à	 son	 représentant	 de	 compléter	 l’état	 des	 lieux	 jusqu’à	 10	 jours	 à	
compter	de	l’établissement	de	l’état	des	lieux.	Si	cette	demande	est	refusée,	le	locataire	peut	saisir	la	commission	
départementale	de	conciliation.	

■	Dossier	de	diagnostic	technique		

Lors	de	la	signature	du	bail	et	de	son	renouvellement,	le	bailleur	doit	fournir	au	locataire	un	dossier	de	
diagnostic	technique.	Il	est	désormais	communiqué	au	locataire	par	voie	dématérialisée	(sauf	opposition	de	
l’une	des	parties).	
Ce	dossier	comprend	les	documents	suivants	:	

• le	diagnostic	de	performance	énergétique	;	

• le	constat	de	risque	d’exposition	au	plomb	;	

• le	cas	échéant,	un	état	des	risques	naturels	et	technologiques	;	

• une	copie	de	 l’état	mentionnant	 l’absence	ou,	 le	cas	échéant,	 la	présence	de	matériaux	ou	produits	de	
construction	contenant	de	l’amiante	(décret	à	paraître)	;	

• un	état	de	l’installation	intérieure	d’électricité	et	de	gaz	de	plus	de	15	ans,	dont	l’objet	est	d’évaluer	les	
risques	pouvant	porter	atteinte	à	la	sécurité	des	personnes.	

■	Documents	de	copropriété		

Lorsque	l’immeuble	est	soumis	au	statut	de	la	copropriété,	le	copropriétaire	bailleur	est	tenu	de	communiquer	
au	locataire	les	extraits	du	règlement	de	copropriété	concernant	la	destination	de	l’immeuble,	la	jouissance	et	
l’usage	des	parties	privatives	et	communes	et	précisant	la	quote-part	afférente	au	logement	loué	dans	chacune	
des	catégories	de	charges.		
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conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Annexe	14	:	LE	BAIL	MOBILITE	
	
	
	

Créé	par	 la	 loi	ELAN,	 le	bail	mobilité	est	un	contrat	de	 location	de	courte	durée	d'un	 logement	meublé.	Le	
bail	mobilité	donne	plus	de	flexibilité	au	bailleur	et	facilite	l’accès	au	logement,	notamment,	à	des	étudiants	
ou	des	personnes	en	mobilité	professionnelle.	

Durée	du	bail	mobilité	

Le	bail	mobilité	est	un	contrat	conclu	pour	une	durée	comprise	entre	1	et	10	mois.	Ce	contrat	ne	peut	être	ni	
renouvelé	ni	reconduit.	La	durée	du	contrat	de	location	peut	toutefois	être	modifiée	une	fois,	par	avenant,	
sans	que	la	durée	totale	du	contrat	ne	dépasse	10	mois.	

Exemple	:	la	durée	du	bail	initialement	prévue	est	de	3	mois.	Sa	durée	peut	être	prolongée	de	7	mois	:	3	mois	+	7	
mois,	soit	une	durée	totale	de	10	mois.	La	durée	maximale	est	respectée.	

Fin	de	bail	

À	 l’échéance	 du	 bail,	 le	 locataire	 doit	 libérer	 les	 lieux.	 Toutefois,	 bailleur	 et	 locataire	 peuvent	 conclure	 un	
nouveau	bail	mais	celui-ci	sera	alors	soumis	aux	règles	de	la	location	meublée	ordinaire.	

Fin	de	bail	anticipée	

Le	locataire	peut	donner	congé	à	tout	moment	(par	lettre	recommandée	avec	avis	de	réception	ou	signifié	par	
acte	d'huissier	ou	remis	en	main	propre	contre	récépissé	ou	émargement),	en	respectant	un	délai	de	préavis	
de	 1	mois.	 Le	 délai	 de	 préavis	 court	 à	 compter	 du	 jour	 de	 la	 réception	 de	 la	 lettre	 recommandée	 ou	 de	 la	
signification	de	l'acte	d'huissier	ou	de	la	remise	en	main	propre.	

Le	bailleur	ne	peut	pas	mettre	fin	au	contrat	avant	son	terme.	Toutefois,	en	cas	de	manquement	du	locataire	à	
ses	obligations,	il	peut	saisir	le	juge	pour	obtenir	la	résiliation	du	bail.	

Loyer	et	charges	locatives	

Le	loyer	est	fixé	librement	(le	Haut-Rhin	n’étant	pas	est	situé	en	zone	tendue).	Le	loyer	ne	peut	pas	faire	l’objet	
d’une	révision	à	l’Indice	de	référence	des	loyers	(IRL)	en	cours	de	bail.	

Les	charges	locatives	sont	versées	de	manière	forfaitaire.	

Un	bail	mobilité,	pour	qui	?	

Le	bail	mobilité	est	ouvert	à	un	locataire	justifiant	être	:	

• en	formation	professionnelle	;	
• en	études	supérieures	;	
• en	contrat	d'apprentissage	;	
• en	stage	;	
• en	engagement	volontaire	dans	le	cadre	d'un	service	civique	;	
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La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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• en	mutation	professionnelle	ou	en	mission	temporaire	(intérimaires	ou	travailleurs	saisonniers).	

Le	locataire	doit	justifier	de	sa	qualité	lui	permettant	d’accéder	au	bail	mobilité	au	moment	de	la	prise	d’effet	du	
bail.	

Le	bail	mobilité	porte	sur	des	logements	meublés.	

Avec	 ce	 bail,	 il	 est	 notamment	 possible	 pour	 le	 propriétaire	 de	 mettre	 en	 location	 sa	 résidence	
principale	pour	quelques	temps	(1	à	10	mois).	

Exemple	:	Le	propriétaire	d’un	logement	occupé	au	titre	de	sa	résidence	principale,	part	5	mois	en	déplacement	(professionnel	
ou	 vacances),	 il	 peut	 alors	 mettre	 ce	 logement	 en	 location	 meublée	 à	 des	 étudiants	 ou	 des	 personnes	 en	 mobilité	
professionnelle.	Il	devra	toutefois	le	louer	pour	une	durée	minimale	de	1	mois.	

Le	 bailleur	 n’aura	 pas	 besoin	 de	 faire	 de	 déclaration	 préalable	 à	 l’Administration	 ni	 besoin	
d’autorisation	administrative.	Le	logement	mis	en	location	doit	répondre	aux	règles	de	décence.	

Attention	:	 ne	 peuvent	 pas	 faire	 l’objet	 d’un	 bail	 mobilité	 les	 logements-foyers	 ou	 les	 logements	
sociaux.	

Un	contrat	de	location	sans	dépôt	de	garantie		

Le	bailleur	ne	peut	demander	aucun	dépôt	de	garantie	au	locataire.	

En	revanche,	le	bailleur	peut	demander	un	cautionnement,	facilité	par	le	dispositif	de	garantie	locative	
VISALE	d’Action	logement	(VISA	pour	le	Logement	et	l’Emploi).	

En	cas	de	colocation,	le	bailleur	ne	peut	pas	imposer	la	solidarité	entre	colocataires	ou	leurs	cautions.	
Une	telle	clause	sera	réputée	non	écrite.	

	Le	bail	mobilité,	doit	être	établi	par	écrit	et	préciser	diverses	mentions		(article	25-12	de	la	loi	
du	06/07/1989	-	merci	de	bien	vouloir	nous	contacter	pour	plus	d’informations).	

Doivent	être	remis	avec	le	contrat	de	location,	lors	de	sa	signature	:	

• un	dossier	de	diagnostic	technique,	fourni	par	le	bailleur	comprenant	:		
o le	diagnostic	de	performance	énergétique	;	
o le	constat	de	risque	d'exposition	au	plomb	;	
o un	état	de	l'installation	intérieure	d'électricité	et	de	gaz	;	
o le	cas	échéant,	un	état	des	risques	naturels	et	technologiques.	

• un	état	des	lieux	d’entrée	comportant	notamment	l’inventaire	du	mobilier	loué	;	
• lorsque	 l’immeuble	 est	 soumis	 au	 statut	 de	 la	 copropriété	 :		 les	 extraits	 du	 règlement	 de	

copropriété	 concernant	 la	 destination	 de	 l'immeuble,	 la	 jouissance	 et	 l'usage	 des	 parties	
privatives	 et	 communes,	 et	 précisant	 la	 quote-part	 afférente	 au	 lot	 loué	 dans	 chacune	 des	
catégories	de	charges.	

N’hésitez	pas	à	nous	contacter	pour	un	conseil	gratuit	personnalisé	!	
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Annexe	19	:	LA	FIN	DU	BAIL	
	

	

La	durée	d'un	bail	 classique	de	 logement	 vide	 à	 titre	de	 résidence	principale	 est	de	 trois	 ans,	 ou	de	 six	 si	 le	
propriétaire	est	une	personne	morale	(société,	compagnie	d’assurance,	…).		

À	 la	 fin	 de	 cette	 période,	 le	 bail	 est	 reconduit	 automatiquement	 pour	 la	 même	 durée	 et	 dans	 les	 mêmes	
conditions.	 Le	 locataire	 peut	 mettre	 fin	 au	 bail	 à	 tout	 moment,	 après	 avoir	 donné	 un	 préavis.		
Le	propriétaire	peut,	quant	à	lui,	mettre	fin	au	bail	à	son	échéance,	soit	pour	reprendre	le	logement	en	vue	de	
l’occuper	lui-même	ou	une	personne	de	sa	famille,	soit	pour	le	vendre,	soit	pour	un	motif	sérieux	et	légitime.		

…À	l'initiative	du	locataire	

Trois	mois	avant	son	départ,	le	locataire	doit	notifier	au	propriétaire	sa	volonté	de	mettre	fin	au	bail.		

Cependant,	dans	certains	cas,	le	délai	du	préavis	est	réduit	à	un	mois	:	

• en	cas	d’obtention	d’un	premier	emploi	;		
• de	mutation	;	de	perte	d’emploi	ou	de	nouvel	emploi	consécutif	à	une	perte	d’emploi	;		
• pour	les	bénéficiaires	du	RSA		;		
• pour	les	bénéficiaires	de	l’allocation	adulte	handicapé	(AAH);		
• pour	les	locataires	attributaires	d'un	logement	social	;	
• pour	 le	 locataire	 dont	 l’état	 de	 santé	 constaté	 par	 un	 certificat	 médical,	 justifie	 un	 changement	 de	

domicile	;		
• dans	 les	zones	d’encadrement	des	 loyers	 (après	 la	publication	du	décret	d'application	définissant	ces	

zones,	le	68	n’en	fait	pas	partie).			

Dans	ces	cas,	le	motif	doit	obligatoirement	être	précisé	et	les	justificatifs	joints	à	la	notification	du	congé.		

Même	s’il	 quitte	 les	 lieux	plus	 tôt,	 le	 locataire	doit	 continuer	à	payer	 le	 loyer	et	 les	 charges	 jusqu'à	 la	 fin	du	
préavis,	sauf	accord	du	propriétaire,	par	exemple	si	un	nouveau	locataire	lui	succède.	

…À	l'initiative	du	propriétaire	

À	l'échéance	du	bail,	le	propriétaire	peut	y	mettre	fin	dans	trois	cas.		

Le	propriétaire	souhaite	occuper	 le	 logement,	à	 titre	de	résidence	principale	ou	y	 loger	un	membre	de	sa	
famille(1).	Le	congé	devra	mentionner	la	nature	du	lien	avec	le	bénéficiaire	de	la	reprise	et	justifier	du	caractère	
réel	et	sérieux	de	la	décision	de	reprise.	

Le	propriétaire	souhaite	vendre	le	logement	

Si	le	propriétaire	souhaite	mettre	fin	au	bail	pour	vendre(2),	le	locataire	a	la	priorité	pour	acheter	le	logement.	
Le	propriétaire	doit	 lui	donner	congé	en	lui	 indiquant	 le	prix	et	 les	conditions	de	 la	vente.	Cela	constitue	une	
offre	de	vente.	
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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S'il	 ne	 souhaite	 pas	 y	 donner	 suite,	 le	 locataire	 peut	 rester	 dans	 les	 lieux	 jusqu’	 à	 la	 fin	 du	bail	 ou	partir	 en	
informant	le	bailleur	avec	un	délai	raisonnable.	

L’offre	de	vente	doit	 reproduire	 les	cinq	premiers	alinéas	de	 l’article	15-II	de	 la	 loi	du	6	 juillet	1989.	Elle	est	
valable	pendant	les	deux	premiers	mois	du	préavis	légal.	

Si	le	locataire	souhaite	acheter	le	logement,	il	dispose	de	deux	mois	à	compter	de	la	date	d’envoi	de	sa	réponse	
au	propriétaire	(quatre	mois	s’il	indique	avoir	recourt	à	un	prêt),	pour	acheter	le	bien.	Si	à	l’expiration	de	ces	
délais,	la	vente	n’a	pas	été	réalisée,	le	locataire	doit	quitter	le	logement.		

Si	le	prix	de	vente	est	revu	à	la	baisse,	le	propriétaire	doit	en	informer	le	locataire.	S’il	accepte	la	nouvelle	offre	
de	vente,	les	délais	courent	dans	les	mêmes	conditions	à	compter	de	sa	réponse.	

Attention,	 la	vente	du	 logement	en	cours	de	bail,	ne	donne	généralement	pas	 la	priorité	d'achat	au	 locataire.	
Nous	consulter	pour	plus	de	renseignements.		

Le	propriétaire	souhaite	mettre	fin	au	bail	pour	un	motif	légitime	et	sérieux	

En	 cas	de	non-respect,	 par	 le	 locataire	de	 l’une	de	 ses	obligations,	 le	propriétaire	peut	mettre	 fin	 au	bail.	 La	
rupture	du	bail	est	envisageable	seulement	pour	un	motif	légitime	et	sérieux	au	sens	de	la	loi	(par	exemple	les	
retards	répétés	de	paiement	des	loyers,	le	défaut	d’entretien	du	logement,	les	troubles	de	voisinage…).	Dans	ce	
cas,	 si	 le	 locataire	 quitte	 le	 logement	 avant	 l’expiration	 du	 préavis,	 il	 ne	 paie	 que	 le	 loyer	 et	 les	 charges	
correspondant	au	temps	pendant	lequel	il	a	effectivement	occupé	le	logement.	

Dans	 tous	 les	 cas,	 le	 propriétaire	 doit	 notifier	 le	 congé	 au	 moins	 six	 mois	 avant	 la	 fin	 du	 bail	 en	
précisant	le	motif	en	respectant	les	formalités	requises.	

Les	formalités	du	préavis		

Le	locataire	ou	le	propriétaire	doivent	notifier	leur	congé	par	courrier	en	précisant	le	motif	et	en	joignant	les	
justificatifs.	Le	courrier	doit	être	soit	adressé	en	recommandé	avec	avis	de	réception,	soit	notifié	par	un	huissier	
ou	remis	en	main	propre	contre	récépissé.	

	Le	délai	de	préavis	court	à	compter	de	la	réception	du	courrier	ou	du	passage	de	l’huissier.	

Le	propriétaire	doit	également	joindre	une	notice	d’information	relative	à	ses	propres	obligations	et	aux	voies	
de	recours	et	d’indemnisation	du	locataire	(un	décret	définira	cette	notice).		

Chacun	 des	 co-titulaires	 du	 bail	 ou	 conjoints	 mariés	 ou	 pacsés,	 doit	 être	 destinataire	 de	 l’information.	
	
Le	propriétaire	ne	peut	s’opposer	au	renouvellement	du	bail	en	donnant	congé	à	un	locataire	âgé	de	plus	de	65	
ans	 dont	 les	 ressources	 annuelles	 sont	 inférieures	 à	 un	 certain	 plafond,	 sans	 lui	 proposer	 un	 relogement	
correspondant	à	ses	besoins	et	à	ses	possibilités.	

Cette	interdiction	ne	s’applique	pas	lorsque	le	propriétaire	se	trouve	lui-même	dans	la	même	situation	d’âge	ou	
de	ressources.	

1)	 La	 famille	 est	 limitée	 au	 conjoint,	 concubin	 (depuis	 au	 moins	 un	 an),	 partenaire	 de	 Pacs,	 leurs	 ascendants	 et	 descendants.		
2)		Sauf	s'il	est	vendu	à	un	parent	jusqu'au	quatrième	degré	(jusqu’au	troisième	degré	pour	les	baux	postérieurs	à	27	mars)	qui	l'occupe	au	moins	deux	ans.	 
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Annexe	20	:	LE	DEPART	DU	LOCATAIRE	
	

■	ETAT	DES	LIEUX	

Ne	négligez	pas	l’état	des	lieux.	Il	décrit	en	début	(à	la	remise	des	clefs,	avant	que	le	locataire	n’installe	
ses	meubles)	et	en	fin	de	location	(lorsque	le	logement	est	vide,	au	moment	de	la	restitution	des	clefs)	
le	logement	loué,	pièce	par	pièce	ainsi	que	les	équipements	qu’il	comporte.	Il	doit	obligatoirement	être	
joint	au	contrat	de	location.	

Il	permet	de	comparer	l’état	du	logement	au	début	et	à	la	fin	de	la	location	et	de	déterminer	en	cas	de	
réparations	nécessaires,	celles	qui	incombent	au	propriétaire	ou	au	locataire.		

La	loi	ALUR	a	modifié	les	modalités	d’établissement	de	l’état	des	lieux	de	sortie.	Dès	lors,	il	convient	de	
différencier	 deux	 régimes	 :	 le	 régime	 applicable	 aux	 baux	 conclus	 avant	 le	 27	 mars	 2014	 (nous	
consulter	 si	 vous	 êtes	 concernés)	 et	 le	 régime	 applicable	 aux	 baux	 conclus	 à	 compter	 du	 27	mars	
2014.	

Pour	les	baux	conclus	à	compter	du	27	mars	2014	

L’état	des	lieux	est	établi	selon	les	modalités	définies	par	le	décret	du	30/03/2016,	qui	fixe	des	règles	
de	forme	et	des	mentions	obligatoires,	merci	de	nous	consulter	pour	plus	de	détail.	

Attention	:	L’état	des	lieux	doit	être	établi	en	autant	d’exemplaires	que	de	parties.	

	

Relevé	des	index	pour	chaque	énergie	:	en	présence	d’une	installation	de	chauffage	ou	d’eau	chaude	
sanitaire	individuelle	(ou	collective	avec	un	comptage	individuelle),	le	propriétaire	ou	son	mandataire	
doit	compléter	l’état	des	lieux	par	le	relevé	des	index	pour	chaque	énergie.	

La	 loi	ALUR	n’a	modifie	pas	 les	 règles	 régissant	 l’imputation	des	 frais	 liés	 à	 l’état	des	 lieux	de	 sortie	 :	
aucun	frais	ne	peut	être	mis	à	la	charge	du	locataire,	sauf	en	cas	de	désaccord	et	de	recours	à	un	huissier	
pour	réaliser	l’état	des	lieux	de	sortie.	

■	RESTITUTION	DU	DEPOT	DE	GARANTIE	

Deux	situations	sont	à	distinguer	:	

-	 l’état	des	 lieux	de	sortie	n’est	pas	conforme	à	 l’état	des	 lieux	d’entrée	 :	 le	bailleur	doit	 restituer	 le	
dépôt	de	garantie	dans	un	délai	maximal	de	2	mois	;	

-	l’état	des	lieux	de	sortie	est	conforme	à	l’état	des	lieux	d’entrée	:	le	bailleur	doit	restituer	le	dépôt	de	
garantie	dans	un	délai	maximal	d’un	mois.	
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FICHE 11 : LA FIN DU BAIL 
 

 

La durée d'un bail classique de logement vide à titre de résidence principale est de trois ans, ou de six si le 
propriétaire est une personne morale (société, compagnie d’assurance, …).  

À la fin de cette période, le bail est reconduit automatiquement pour la même durée et dans les mêmes 
conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné un préavis.  
Le propriétaire peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance, soit pour reprendre le logement en vue de 
l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  

…À l'initiative du locataire 

Trois mois avant son départ, le locataire doit notifier au propriétaire sa volonté de mettre fin au bail.  

Cependant, dans certains cas, le délai du préavis est réduit à un mois : 

 en cas d’obtention d’un premier emploi ;  
 de mutation ; de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;  
 pour les bénéficiaires du RSA  ;  
 pour les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH);  
 pour les locataires attributaires d'un logement social ; 
 pour le locataire dont l’état de santé constaté par un certificat médical, justifie un changement de 

domicile ;  
 dans les zones d’encadrement des loyers (après la publication du décret d'application définissant ces 

zones, le 68 n’en fait pas partie).   

Dans ces cas, le motif doit obligatoirement être précisé et les justificatifs joints à la notification du congé.  

Même s’il quitte les lieux plus tôt, le locataire doit continuer à payer le loyer et les charges jusqu'à la fin du 
préavis, sauf accord du propriétaire, par exemple si un nouveau locataire lui succède. 

…À l'initiative du propriétaire 

À l'échéance du bail, le propriétaire peut y mettre fin dans trois cas.  

Le propriétaire souhaite occuper le logement, à titre de résidence principale ou y loger un membre de sa 
famille(1). Le congé devra mentionner la nature du lien avec le bénéficiaire de la reprise et justifier du caractère 
réel et sérieux de la décision de reprise. 

Le propriétaire souhaite vendre le logement 

Si le propriétaire souhaite mettre fin au bail pour vendre(2), le locataire a la priorité pour acheter le logement. 
Le propriétaire doit lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions de la vente. Cela constitue une 
offre de vente. 
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Ces	délais	commencent	à	courir	à	compter	de	la	remise	des	clés.	

Lorsque	 les	 locaux	 loués	 se	 situent	 dans	 un	 immeuble	 collectif,	 deux	 solutions	 pour	 arrêter	 les	
comptes	:	

-	 soit	 le	 bailleur	 procède	 à	 un	 arrêté	 des	 comptes	 provisoire	 ;	 il	 peut,	 lorsqu’elle	 s’avère	 dûment	
justifiée,	conserver	une	provision	ne	pouvant	excéder	20	%	du	montant	du	dépôt	de	garantie	jusqu’à	
l’arrêté	annuel	des	comptes	de	l’immeuble.		

-	soit	les	parties	conviennent	amiablement	de	solder	immédiatement	l’ensemble	des	comptes.	

•	Restitution	tardive	:	À	défaut	de	restitution	dans	les	délais	prévus,	le	dépôt	de	garantie	restant	dû	au	
locataire	est	majoré	d’une	somme	égale	à	10	%	du	loyer	mensuel	en	principal,	pour	chaque	période	
mensuelle	 commencée	 en	 retard.	 Cette	 majoration	 n’est	 pas	 due	 lorsque	 l’origine	 du	 défaut	 de	
restitution	 dans	 les	 délais	 résulte	 de	 l’absence	 de	 transmission	 par	 le	 locataire	 de	 l’adresse	 de	 son	
nouveau	domicile.	

■	FORMALITES	DIVERSES	

Il	 faut	 penser	 à	 signaler	 votre	 déménagement	 aux	 services	 administratifs	 (Centre	 des	 impôts,	 CAF,	
sécurité	sociale,	prestataires	énergie,	téléphone…),	prévenir	votre	assureur	(multi-risques	habitation),	
faire	un	suivi	de	votre	courrier	à	la	poste…	
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BUDGET MENSUEL PRÉVISIONNEL

En téléchargement sur le site du Conseil Départemental, vous trouverez
 un « Tableau de budget prévisionnel » formaté pour vous aider à calculer 

votre budget mensuel et à vérifier si le logement étudié est envisageable financièrement.

Lien de téléchargement : 

www.haut-rhin.fr/content/logement

http://www.haut-rhin.fr/content/logement



